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féminin a c n zèle iml)artial et intelligent ponur
le biien général, nie craindront pias de voir la
femmie cie notre Gotuvernent- compromettre l'ordrme

cie nos familles cu tentant (l'affranchir davantage

les iinstîuordon nés c1tîi composent la classe des
serviteurs eln ce p)ays.

Il n'est peutêtre pas inutile du rassurcm su r ce

poin t cquelcques pers'onnes cque les préetendues

tendlances démiocratiques cie la noble Présidente

dli (Cmnseil National, faisa ienît i ugar(cr c ette

nlstitutîoii avec défiance. Lady Aberideen coin-

prencd à merveille soni mole (ce diairwnmlaln. On
sentr ue pour elle la volonté p'oputlaire est sacrée,
et que, qulles qtue soient ses opinions, jaimais el'e
nle tentera cie les fatire pirèsaloir contire cel les, de
la majorite.

Muîîîiteîunnt, ariv ons aui comr cie lat (JIieStioli.
Abordouns le liolcnie que se pîose le l)il)lic
Quel est au juste le bunt ; tuelle îwit: etre Flitilitc
du ('oii',cil Nationîal des femmiies?

Cnîuiiiie beaueoupî dl'autres, j', ne le dmiias
cin unw i ei'ait ;' Ottawva pîour y prendure paît.
Après ct i ile Counventioni je vois clallce
micnt les, n aîsformiaioiîs bijenfaisa ntes, les pro-

diges que lit accomplir dans la société et la
famille, l'union des femmnes de tout un pays les

pair ue le-nsce commirie - faire le buienî.
tuecs Siiiion, en plaan t de soli projet de la

i édii tion clu serv'ice iiitaii e en Eur ope - pirojet
qlui réaliserai t au milie cl hs pueîuples af1 iicé de
carnage la vé iitable ti ève de D)ieu, et rendcrait ài
des milliers cie familles leurs pères et leurs fils
Jules Simuon s'écriait : "Ali si notus avions les

fçinmne s !

Qunandi les moralistes, les réformateurs, les

philanthropîes de ce pays chercheront des auxi-
liaires p)récieuix pour seconder leurs entreprlnueS,

ils n'eni seront pas réduits -grâce à la formation
de ce syndicat de la charité, tout armé et tout

prêt pour les bons comnbats - à regretter l'indiffé-
rence du sexe auquel appartiennent les mères.

Tout de suite ils auront potur cmix, avec eux,
ces femmes dont le moraliste français fait si
grand cas.

Les communautés religieuses dans la Province
de Québec prouvent d'une façon éclatante le

bien que peuvent faire les associations féminines
dont tous les membres, comme des volontaires de

l'armée dle Diieu, n'attendent que l'occasion de se

dévouer a quelque bonne cause.

Pour la section catholique du Conseil Nationîal

dles femmes, soni rôle sera d'ad(er les conimunutes

dlans leurs Seuvres pieuses. C'ir, en effet, que

peuvient ces institutions sans le secours, le-, avis et
le concours des femmes du monde ? Il consis~tera

encore à' exercer dans la sphère que les relig*Ieuses

lie peuvent atteindre une il acuece civsilisatrice.

Quelle est la mère soucieuse de l'innocence de

ses cuitants, dle la moral ité, (de la tempérance de ses

fils, qui nie s'est pas écriée devan t certain-. scan -

dales :-Commnent les lois tolèrent-elles dle plareils

abui
Elle n'a jamais rétleclii qu'en vertu de ce pou-

voir tic pursi.ason et dle ce droit cie conseil qu'elle

a sui ceýi q ui fount les lois, le moyen (le corrige r

ces ahý1 est entre ses irun s.

Mais pîour cla il faut <coiteulde ci se conlc( item

Ce qu'une seule li',n e peticit accomplir, la

p)res. ,on c1lone cri 'aisatioli piuiýsait'' par le

niombre carrivera .,k le iréaliser.

l'a \ u~l t l adopltioni d'une toi imortanite

-sir les tutelles n'est chie q1u'à l'inters entioli (1l'n1

cl cib féminin qîui plaidai pendant cde-s années avant

clu gagnier soui poi nt.
Il exiîste cii [irance une ecielle nte asso( iitiO n

dont le besoin se fait grandement sentir pttrni

nous. Seules, (les femmes dut mcnde ayant des

loisirs, de l'argent et cie Ih- bonne volonté pul cnt

en trepiendre ici l'cSuvr e qui est le but (le "''t' ioîi

Française pour le patronage des enfants maltraités
et moralemniet a bandonnlés."

Cette ',ecictê a été fondée par deux femmes:

M"l' cie Barman et M'"' Kergomard. M. Jules

Simon eni est le président.

je laisse le bon patriarche vous en dire quelques

mots:
"Les enfants maltraités et mnoralement aban-

donnés ! D'abord, ce sont des enfants, c'est-à-dire

des êtres innocents qui sou ffrent par la faute des

autres, et qui, s'ils ne sont pas secoturus et ramenés

au bien, ont devant eux toute une vie de misère et

peut-être de crimes. On peut dire que pour eux

l'ordre de la Providence est interverti, car le père

et la mère qui leur sont donnés pour les élever, les

aider, les éclairer, pour leur enseigner l'amour du

prochain, la vertu et le sacrifice, altèrent pour tou-


